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1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  3  août  2023 dans  l'établissement
FONDERIES DE BROUSSEVAL ET MONTREUIL implanté 1 RUE DES FONDERIES 52130 BROUSSEVAL.
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques
( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Au  regard  de  la  récurrence  de  conditions  climatiques  extrêmes,  le  Ministère  de  la  Transition
Écologique  a  pris  l’Arrêté  du  30  juin  2023  relatif  aux  mesures  de  restriction,  en  période  de
sécheresse, portant sur le prélèvement d'eau et la consommation d'eau des installations classées
pour  la  protection  de  l'environnement  (ICPE).  L’inspection  des  installations  classées  a,  par
conséquent, organisé des visites réactives afin de constater la bonne application de ces règles de
gestion de la ressource en eau pour les ICPE soumises.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

• FONDERIES DE BROUSSEVAL ET MONTREUIL
• 1 RUE DES FONDERIES 52130 BROUSSEVAL
• Code AIOT : 0005701238
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Oui

Horaires d’ouverture : 9h30-11h30 / 14h00-16h00
Tél. : 03 51 37 61 90

89 rue Victoire de la Marne – CS 0002
www.grand-est.developpement-durable.gouv.fr                                                                                                     52901 CHAUMONT cedex
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La  société  FONDERIES  DE BROUSSEVAL  ET  MONTREUIL  exploite  un  site  de  fonderie  soumis  à
autorisation et relevant de la directive IED, sur le territoire de la commune de Brousseval.

Le site est aujourd’hui spécialisé dans la production de pièces en fonte à graphite sphéroïdal, dite
aussi fonte GS ou fonte ductile, ainsi que dans la production marginale de pièces en fonte grise
lamellaire.

Il  appartient au groupe SLF, auquel appartient également le site de Fonderies GHM implanté à
Wassy, à moins de 2 km.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

• Gestion de l'eau en période de sécheresse 

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Madame la Préfète ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :

• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à
Madame  la  Préfète,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Madame la Préfète, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 



2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Au regard de son activité de fonderie, le site n’est pas dispensé des mesures de restriction portant
sur le prélèvement d'eau et la consommation d'eau imposées aux installations classées par l'arrêté
ministériel du 30 juin 2023 relatif à leur gestion en période de sécheresse.

Au regard des divers constats et éléments présentés par l'exploitant, il n'est pas proposé de suite
administrative. 

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle Référence réglementaire Autre information

1
Soumission à

l'arrêté
"Sécheresse"

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 1 point I

Sans objet

2

Modalités de non-
soumission à

l'arrêté ministériel
"Sécheresse"

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 3

Sans objet

3
Prescriptions

génériques en cas
de sécheresse

AP Complémentaire du
13/10/2022, article 2

Sans objet

4
Volume de

prélèvement en
cas de sécheresse

AP Complémentaire du
13/10/2022, article 3

Sans objet

5
Autosurveillance
des rejets aqueux

AP Complémentaire du
13/10/2022, article 4

Sans objet

6
Volume de
référence

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 2 point II

Sans objet

7
Réduction du
prélèvement

Arrêté Ministériel du 30/06/2023,
article 2 point I

Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Au regard de son activité de fonderie, le site n’est pas dispensé des mesures de restriction portant
sur le prélèvement d'eau et la consommation d'eau imposées aux installations classées par l'arrêté
ministériel du 30 juin 2023 relatif à leur gestion en période de sécheresse.

Au regard des divers constats et éléments présentés par l'exploitant, il n'est pas proposé de suite
administrative. 



2-4) Fiches de constats

N° 1 : Soumission à l'arrêté "Sécheresse"

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 1 point I
Thème(s) : Autre, Soumission à l'arrêté "Sécheresse"
Prescription contrôlée : 
Article  1-I :  Le  présent  arrêté  s’applique  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement dont le prélèvement d’eau total annuel est supérieur à 10 000 m³ et qui sont
soumises soit à autorisation soit à enregistrement.
Constats : 
L'exploitant déclare à l'inspection des installations classée, en 2022, un prélèvement d'environ 340
000 m3/an et une consommation d'eau de ville d'environ 4000 m3/an.

L'installation consomme plus de 10 000 m³/an.

Par conséquent, cette installation est concernée par l'arrêté ministériel du 30 juin 2023.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 2 : Modalités de non-soumission à l'arrêté ministériel "Sécheresse"

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 3
Thème(s) : Autre, Non-soumission
Prescription contrôlée : 
Ne sont pas soumis aux dispositions de l’article 2 : 1° - [...] ;
- transformation agroalimentaire en flux poussé : transformation ou conditionnement en produits
et  ingrédients  destinés  à  l’alimentation  humaine  et  animale  de  matières  premières  d’origine
agricole périssables à l’état frais, qui ne sont pas à l’état congelé, et dont la transformation ne peut
être différée ;
[...]
2° les exploitants des établissements ayant réduit leur prélèvement d’eau d’au moins 20 % depuis
le 1er janvier 2018 ;
3° les exploitants des établissements utilisant au moins 20 % d’eaux réutilisées par rapport à leur
prélèvement  d’eau,  sous  réserve  du respect  des  exigences  sanitaires  et  environnementales  en
vigueur ; [...]
Constats : 
La note d’application de l’arrêté ministériel "Sécheresse" n’excluant pas l’activité de fonderie, le
site est soumis à l’arrêté précité, notamment aux prescriptions de l’article 2.
Type de suites proposées : Sans suite



N° 3 : Prescriptions génériques en cas de sécheresse

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 13/10/2022, article 2
Thème(s) : Autre, Prescription
Prescription contrôlée : 
Les mesures suivantes doivent être mises en œuvre dès dépassement du seuil d’alerte pour la zone
d’alerte associée à la masse d’eau de prélèvement :
• Renforcement de la sensibilisation du personnel sur les économies d’eau et sur les risques liés à la
manipulation de produits toxiques susceptibles d’entraîner une pollution des eaux ;
• Interdiction de laver les véhicules de l’établissement et les abords des installations de production
à l’eau claire ;
• Limitation des opérations de maintenance régulières utilisatrices de la ressource en eau,
• Interdiction de pratiquer des exercices incendie utilisateur d’un gros volume d’eau, sauf si cette
obligation s’oppose à d’autres réglementations associées à la sécurité ;
Ces mesures sont mises en œuvre dans le respect prioritaire des règles de sécurité.
En cas de dépassement du seuil d’alerte renforcée ou de crise, l’exploitant renforce les mesures
déployées lors du dépassement du seuil d’alerte.

L’exploitant  transmet  à  l’inspection  des  installations  classées,  sous  un  délai  d’une  semaine  à
compter du dépassement du seuil  d’alerte, du seuil  d’alerte renforcée ou du seuil  de crise, un
rapport reprenant l’ensemble des dispositions mises en place et indique la période d’arrêt estivale
des activités pour raison de congés le cas échéant.
Constats : 
L'exploitant déclare avoir diffusé au personnel une note de service du 17 juillet 2023.
 
Cette note rappelle quelques mesures basiques et non exhaustives, à mettre en œuvre :
• Utiliser l’eau uniquement quand cela est strictement nécessaire.
• Ne pas laver les véhicules de l’établissement.
• Prendre toutes les mesures pour éviter le risque de pollution de la ressource avec des produits
chimiques (Eviter les stockages sans rétention et/ou à proximité des cours d’eau, etc.).
• Différer ou diminuer au maximum toutes les opérations consommant de l’eau claire durant les
périodes de fortes températures, inclus les opérations de maintenance (ex : nettoyage annuel des
réseaux d’eaux pluviales).
• Annuler tout exercice mobilisant une consommation d’eau importante (ex : exercice incendie sur
les bâches incendies, etc.)
• Remonter à sa hiérarchie, toutes anomalies liées à l’utilisation de cette ressource.
Type de suites proposées : Sans suite



N° 4 : Volume de prélèvement en cas de sécheresse

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 13/10/2022, article 3
Thème(s) : Autre, Volume de prélèvement
Prescription contrôlée : 
L’article 3.1.1 de l’arrêté préfectoral complémentaire n° 1321 du 31/03/2008 est renforcé par les
prescriptions suivantes :
« Dès lors qu’un arrêté préfectoral portant adoption des limitations des usages de l’eau sur la zone
d’alerte associée au milieu de prélèvement de l’installation est publié, l’exploitant est autorisé à
prélever l’eau dans le milieu naturel, à des fins industrielles, dans les conditions suivantes :

Pour les cas d'alerte, alerte renforcé et crise, le volume horaire autorisé est de 120 m3.

[...]
Constats : 
Les documents de suivi ne permettent pas de contrôler les débits horaires de prélèvements d'eau.
Observations :
L’inspection  propose  qu’une  nouvelle  visite  soit  organisée  en  2024  permettant  de  vérifier  les
dispositions prises pour permettre le  contrôle des débits horaires de prélèvements d'eau.
Type de suites proposées : Sans suite

N° 5 : Autosurveillance des rejets aqueux

Référence réglementaire : AP Complémentaire du 13/10/2022, article 4
Thème(s) : Autre, Autosurveillance
Prescription contrôlée : 
Dès lors qu’un arrêté préfectoral portant adoption des limitations des usages de l’eau sur la zone
d’alerte associée au milieu de prélèvement de l’installation est publié, la température de chaque
rejet d’eaux résiduaires dans le milieu naturel est mesurée selon une fréquence journalière.

Dans le cas où la température d’un de ces rejets atteint 30°C, l’exploitant informe directement
l’inspection des  installations  classées de ce dépassement et  propose un plan d’action et  une
étude de compatibilité des rejets avec l’acceptabilité du milieu récepteur.
Constats : 
La  température  des  rejets  d’eaux  dans  le  milieu  naturel  est  mesurée  selon  une  fréquence
journalière.

L'exploitant  a  présenté  à  l'inspection  des  installations  classées  un  document  de  suivi  de  la
température de l'eau du cours d'eau à proximité du rejet (amont et aval).

La température des rejets n'atteint jamais 30°C.
Type de suites proposées : Sans suite



N° 6 : Volume de référence

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023,  article 2 point II
Thème(s) : Autre, Limitation de la consommation en eau
Prescription contrôlée : 
Le volume de référence auquel les réductions prévues au I sont appliquées est le prélèvement
d'eau moyen journalier.  Il  correspond au maximum entre  la moyenne des  volumes journaliers
prélevés calculés sur l'année civile précédente et la moyenne des volumes journaliers prélevés
calculés sur le trimestre civil correspondant de l'année précédente.

Cette moyenne peut être calculée en ne retenant que les jours d'activités réalisés hors période de
restriction liée à la sécheresse.

Pour le calcul du volume de référence, l'exploitant peut ne pas tenir compte du volume des usages
de l'eau nécessaires à la sécurité et à l'intégrité des installations, à la protection et à la défense
contre l'incendie,  ainsi  qu'aux  usages  permettant  de satisfaire  les  exigences de protection  de
l'environnement, de santé publique et animale, de salubrité publique, de protection de personnes
et des biens et l'alimentation en eau potable de la population.

Ce volume des usages de l'eau nécessaires notamment à la sécurité est néanmoins intégré dans le
volume des 10 000 mètres cubes mentionné au I de l'article 1er.
Constats : 
Lors de la visite, l’exploitant a présenté à l’inspection les registres de suivis des prélèvements d’eau
de 2022 et de l’année en cours. Le volume de référence considéré par l’exploitant est  348 658 m3
(soit environ 955 m3/j).
Observations :
Une  nouvelle  visite  permettra  de  s’assurer  que  le  volume  de  référence  a  été  déterminé
conformément à la prescription contrôlée.
Type de suites proposées : Sans suite



N° 7 : Réduction du prélèvement

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 30/06/2023, article 2 point I
Thème(s) : Autre, Limitation de l'usage de l'eau
Prescription contrôlée : 
Les  installations  classées  mentionnées  à  l'article  1er,  à  l'exclusion  des  installations  et  des
exploitants mentionnés à l'article 3,  sont soumises en période de sécheresse, en fonction des
niveaux de gravité ci-après, aux dispositions suivantes :
- vigilance : sensibilisation accrue du personnel aux règles de bon usage et d'économie d'eau selon
une procédure écrite affichée sur site ;
- alerte : réduction du prélèvement d'eau de 5 % ;
- alerte renforcée : réduction du prélèvement d'eau de 10 % ;
- crise : réduction du prélèvement d'eau de 25 %.
Constats : 
Lors de la visite, l’exploitant a présenté à l’inspection les registres de suivis des prélèvements d’eau
de 2022 et de l’année en cours.

Le volume de référence considéré par l’exploitant est  348 658 m3 (soit environ 955 m3/j).
Les éléments communiqués et/ou consultés le jour de la visite n’ont pas permis de conclure ou
statuer sur l’atteinte de l’objectif.

Par ailleurs, les consommations des dernières semaines, 30 et 31 sont respectivement 7041 m3
(soit  1005 m³/j)  et  9118 m3,  soit  (soit  1300 m³/j)  .  Un dépassement par  rapport au volume de
référence est constaté.
Observations :
L'entreprise arrête son activité pour 3 semaines au mois d'août 2023. 

Le mois de juillet correspond à l'arrêt de ses process et au nettoyage de son installation, ce qui est
consommateur d'eau.
Aussi, il apparaît plus difficile d’atteindre les objectifs de réduction de la consommation d’eau.

Lors de la prochaine visite, l'entreprise devra présenter un retour d'expérience et des dispositions
permettant  d'atteindre les  objectifs  de  limitation  de la  consommation  d'eau,  quelque  soit  la
période de production.
Type de suites proposées : Sans suite
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